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PREAMBULE : Dispositions générales 

 

L’objet du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) est d’apporter au Cahier des 
Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.) fournitures courantes et de service du 19 janvier 2009, les 
précisions et dérogations nécessaires au bon déroulement du marché. 

L’attention du candidat au présent marché est attirée sur le fait que toutes les stipulations dudit C.C.A.G. 
fournitures courantes et de service du 19 janvier 2009 sont applicables en ce qu’elles ne sont pas 
modifiées ou annulées par le présent C.C.A.P. 

 

Procédure de passation 

 
Le présent marché est passé selon une procédure formalisée en application des articles  
R. 2124-1 et R2124-2 du Code de la Commande Publique.  
 
Les prestations réalisées comprennent des prestations P1 MCI P2 et P3, dont les définitions détaillées figurent 

au cahier des charges (AE et ses annexes, CCAP et  CCTP). 
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ARTICLE 1 : Objet du marché 

 

1.1- Objet du marché 

 
Le présent marché concerne la mise en place d’un contrat de fourniture et de service. Il est composé, de 
la fourniture de chaleur, nécessaire au chauffage, et à la production de l’eau chaude sanitaire, de 
prestations de conduite et d’entretien, et de prestations de garantie totale.  
 
Les installations techniques à prendre en compte sont l’ensemble des équipements techniques présents 
en chaufferie, et local technique, pour l’ensemble des bâtiments repris présent sur le site principal du 
Centre Hospitalier de Somain. 
 
 
Le marché de fourniture et de service comprendra pour le marché : 
 
1 - La prestation forfaitaire de fourniture de chaleur nécessaire au chauffage, avec un intéressement sur 
les économies d’énergie (prestation P1 MCI). 
 

2 - La prestation unitaire de fourniture de chaleur nécessaire au chauffage et à la production ECS 
(Prestation P1/2). 
 
3 – La prestation unitaire de fourniture de gaz nécessaire aux utilités autres que celles définies dans les 
prestations  P1/1 chauffage et P1/2 production d’eau chaude sanitaire (Prestation P1/3 gaz service) 
 
4 - La prestation forfaitaire de conduite et d’entretien des installations de distribution de chaleur, des 
installations de distribution ECS, des installations de traitement d’eau et des installations de traitement 
d’air (Prestation P2). 
 
 

5 - Les prestations forfaitaires de surveillance et de contrôle nécessaires au suivi des installations de 
production, de distribution ECS (Prestation P2). 
 
 

6 - Les prestations forfaitaires de garantie totale des installations avec répartition (Prestation P3/2 GTR) 
composée des prestations P3/1 : réparation et remise en état et P3/2 renouvellement de matériel.  
Les deux postes composant la prestation P3/2 sont de type GTR. 

 

1.2- Durée du marché 

 
La date prévisionnelle de début des prestations est prévue le 1er novembre 2020 pour une durée 
de 8 ans.  
 
La prise d’effet du présent contrat est à compter de la notification de ce dernier au Titulaire. 

 

1.3 - Lieu d’exécution : 

 
Les différentes interventions auront lieu dans les bâtiments composant le site principal du CH 
Somain 



MARCHE D’EXPLOITATION DE CHAUFFAGE CONCERNANT  LE SITE PRINCIPAL DU CENTRE HOSPITALIER DE SOMAIN 

AMO : 20-003                                                                                                                                      Page : 5/25 

 

 

ARTICLE 2 – Piéces contractuelles et parties contractantes 

 

2.1 - Les pièces constitutives du marché  
 
Les pièces constitutives du marché sont les pièces générales et les pièces particulières par ordre de 
priorité énumérées ci-dessous : 

 
1 Les actes d’engagement et ses annexes composées comme suit : 

 - L'annexe 1 : Lettre d’accord des cotraitants 
- L'annexe 2 : État récapitulatif des montants annuels du marché 
- L'annexe 3 : État récapitulatif des prestations P1, P1/2 et P1/3  
- L'annexe 4 : État récapitulatif des prestations P2 
- L'annexe 5 : État récapitulatif des prestations P3 composé des prestations P3/1, et P3/2.  
- L'annexe 5.1 : État récapitulatif du plan de renouvellement de matériel P3/2. 

 
2 Le Cahier des Clauses  Administratives Particulières (C.C.A.P) 
 
3 Le Cahier des Clauses  Techniques  Particulières (C.C.T.P) et ses annexes  

 
4 Le règlement de consultation 

 
5 Le mémoire technique remise par le Titulaire 

 
6 Le C.C.A.G fourniture courante et service du 19 janvier 2009 

 
7 Le Guide d’Entretien et de Maintenance en exploitation de chauffage. Brochure 2007/17 du 

4/05/2007 
 

NB : Le CCAG, ainsi que le GEM sont réputés connus des parties.  Ils ne sont pas fournis par le Pouvoir 
Adjudicateur. 

 

En cas de contradiction entre deux pièces contractuelles, c’est la pièce particulière qui l’emporte sur les 
pièces générales, selon cette même hiérarchie. 
De plus, les lois, les décrets, les arrêtés, les règlementations et les dispositions d’ordre public en vigueur 
au 1er juillet 2020 s’appliquent à l’exécution du marché. 
 
Ils comprennent l’ensemble des lois, décrets, arrêtés, règlements, circulaires et tous les textes 
administratifs nationaux ou locaux, applicables dans le cadre de l’exécution du présent contrat pour 
autant dont en autres au titre de références générales: 
 
- le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.) applicable aux marchés de fournitures 
courantes et de services, 

- Le guide de rédaction des clauses techniques des marchés publics d'exploitation de chauffage avec ou 
sans gros entretien des matériels et avec obligation de résultat (Date de publication : mai 2007) 

 
- le Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.) et documents annexes applicables aux marchés 
d'exploitation des installations de chauffage avec garantie totale (circulaire n° C3-83 approuvée le 10 
février 1983, brochure 5602 des J.O.) 
 
- le Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.) applicable aux marchés de travaux 
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- le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G) applicables aux marchés de travaux 
 
- le cahier des clauses spéciales des documents techniques unifiées (C.C.S. – D.T.U.) énumérés à l’annexe 
1 de la circulaire du Ministre de l’Economie, des Finances et de la Privatisation relative aux cahiers des 
clauses administratives spéciales des marchés de travaux de bâtiment, compte tenu des modifications qui 
leur sont apportées par l’annexe 2 à cette circulaire. 
 

- le règlement sanitaire départemental en vigueur dans le département de réalisation de l’opération 
 

- le Code du Travail 
 

- le Code de construction et de l’habitation  
 
 

- le Code de l’urbanisme (déclaration de travaux) 
 

- la réglementation relative à la sécurité contre l’incendie dans les E.R.P 
 

- la répertoire des éléments et ensembles fabriqués du bâtiment (R.E.E.F) 
 

- les normes de l’Association Française de Normalisation (AFNOR) 
 

- les règles environnementales en vigueur 
 
NOTA : les pièces générales, bien que non jointes au marché, sont réputées connues du Titulaire et les 
parties leur reconnaissent expressément le caractère contractuel. 
 
Par ailleurs, compte tenu de l’importance des installations, l’exploitant s’engage à se conformer 
notamment aux prescriptions des documents suivants dont l’énumération n’est pas limitative : 
 
Textes généraux : 
 

- sur l’utilisation des énergies, 
- sur le fonctionnement et le contrôle des installations de production de chaleur, 
- sur les appareils à pression, 
- sur le rejet des eaux usées, 
- sur le stockage des produits chimiques dans les locaux techniques et assimilés, 
- sur les déchets. 
- sur le traitement des eaux et la prévention de la légionellose. 

 
Textes portant sur la réglementation : 
 

- des établissements dangereux, insalubres et incommodes 
- de la protection contre les risques d’incendie, des mesures préventives et des secours contre 

l’incendie. 
-  du stockage  et de l’emploi des liquides inflammables 
- du cahier des prescriptions techniques générales établies par le centre scientifique et technique 

 -       du   bâtiment, pour les différents corps d’état où serait appelée à s ‘exercer la mission de 
l’exploitant 

- des règlements sanitaires 
- du travail à tous les textes modificatifs ou subséquents, et notamment les dispositions relatives à 

l’hygiène et à la sécurité des règlements intérieurs propres à la société  
- les prescriptions imposées par E.D.F., E.R.D.F. 
- et les prescriptions imposées par G.D.F., G.R.D.F. 

 
Le Titulaire ne pourra se prévaloir dans l’exercice de sa mission d’une quelconque ignorance de ces textes 
et, d’une manière générale, de toute la réglementation intéressant son activité. 
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NB : L’ensemble des pièces énumérées ci-dessus sont réputées connues des parties.  Elles ne sont pas 
fournies par le Pouvoir Adjudicateur. Le Titulaire, comme le Pouvoir Adjudicateur, reconnaissent 
expressément le caractère contractuel. 

 
2.2 - Les parties contractantes 
 

D’une part 
 
Selon l’article L1211-1 du code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur est : 
L’établissement support du GHT de Douai (Pouvoir Adjudicateur), rue de Cambrai, 59507 Douai 
 
Et l’établissement membres concernés par la présente consultation est le Centre Hospitalier de Somain 
61 bis rue Joseph Bouliez, 59 490 Somain 
 
 

Et d'autre part : 
 
L'Entreprise de services ou le groupement d’entreprises ci-dessous, désignés "le Titulaire ou le candidat" 
dans les présentes, et dont l'Acte d'Engagement est accepté et signé par le pouvoir adjudicateur, (dont les 
coordonnées sont rappelées dans l’Acte d’Engagement). 

 
Structure de la société d’exploitation : 
 
Le Titulaire précisera dans son mémoire d’offres, la structure de sa société, la répartition de son capital 
social, ainsi que l’organigramme financier mettant en exergue sa position, son appartenance, ses 
éventuelles filiales. 
 
Le Titulaire précisera également dans son mémoire d’offres les moyens humains et matériels qu’il compte 
mettre en place pour l’exécution des prestations suivant les prérogatives contractuelles 
 
Le Pouvoir Adjudicateur se réserve le droit d’exiger du Titulaire, le remplacement d’un de ses employés 
qui se serait rendu coupable de manquements graves ou préjudiciables dans le cadre professionnel. 
 
Le Titulaire sera tenu d'informer sans délai le Pouvoir Adjudicateur de l'existence, pour son compte ou 
celui d'un de ses sous-traitants, d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire. 
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ARTICLE 3 – Modalités d’exécution 

 
 
3.1 – Définition des prestations du marché  
 
Le marché est un marché de service. Il est composé de trois prestations forfaitaires (prestations P1, P2 et 
P3) et de deux prestation unitaires (les prestations P1/2 et P1/3). La fourniture de chaleur, nécessaire au 
chauffage, à la production ECS et au gaz service est prise en charge par le Titulaire sous la forme de 
prestations M.C.I. 
 

Le Titulaire a passé pour la bonne exécution du présent contrat, tous les accords et conventions avec les 
fournisseurs d'énergie pour garantir la fourniture de chaleur nécessaire au chauffage et à la production 
d'eau chaude sanitaire des bâtiments. Au titre du poste P1, le Titulaire a l’obligation de faire coïncider la fin des 
contrats de fournitures d’énergie avec celle du présent marché. 

Les montants indiqués dans le poste P1 intègrent toutes les taxes et frais de stockage gaz en vigueur au jour de 
l’établissement des prix. 
 
La fourniture de l’énergie électrique nécessaire au fonctionnement des installations techniques confiées au 
Titulaire au titre du présent marché est à la charge du Pouvoir Adjudicateur. 
 

3.1.1 – La prestation de fourniture de combustible (P1) et de fourniture d’eau chaude sanitaire 
traitée (P1/2) et gaz service (P1/3) 

  

 
Les prestations de fourniture de chaleur (prestation P1), sont établies suivant les modalités  fixées par le 
C.C.A.G fournitures courantes, et service.  
 

La facturation de la fourniture de chaleur, nécessaire au chauffage est corrigée au terme de chaque saison 
en fonction du calcul de l’intéressement au 30 juin. 

La fourniture d’eau chaude sanitaire fait l’objet d’une redevance « P1/2 », elle est composée de de 
fourniture de chaleur nécessaire au réchauffement de l’eau, ainsi que la fourniture des produits de 
traitement de l’eau chaude sanitaire, la prestation P1/2, valorisée à chaque facturation, en fonction du 
nombre de m3 consommée.  

L’entretien des appareillages de traitement d’eau, la manutention nécessaire au rechargement en sel, ainsi 
que l’entretien annuel automatismes sont compris sans restriction dans le montant de  la prestation P2.  

La fourniture de sel est comprise sans restriction dans le montant de  la prestation P1/2. 

L’ensemble des analyses d’eau nécessaire au contrôle des appareillages (analyses physico-chimique 
semestrielles) est compris sans restriction dans le montant de  la prestation P2. 
 
Les prestations P1/2  peuvent faire l’objet d’une ponction partielle des montants dus à l’application de 
pénalités.  
 
Le Titulaire s’engage à maintenir les installations permettant ainsi de garantir la fourniture de chaleur en 
quantité convenable nécessaire pour assurer le chauffage et la production ECS, suivant les critères définis 
au C.C.T.P. 
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La prestation P1/3 est une prestation unitaire de fourniture de gaz nécessaire aux utilités autres que 
celles définies dans les prestations  P1 chauffage et P1/2 production d’eau chaude sanitaire. C’est une 
prestation unitaire mesurée au compteur ou décompteur gaz dépendant cette fourniture. Le coût de 
chaque prestation P1/3 correspondra aux valeurs définies pour chaque site dans la colonne 
correspondante de l’annexe 3. 

 

3.1.2 – La prestation de conduite et entretien P2  

 
Les prestations de conduite et entretien (prestation P2) sont établies suivant les modalités fixées par le 
C.C.A.G fournitures courantes, et service.   
Elles sont forfaitaires pour chaque exercice annuel. Elles peuvent faire l’objet d’une ponction partielle des 
montants dus à l’application de pénalités par le Pouvoir Adjudicateur. Ces pénalités peuvent s’appliquer sur 
les prestations d’un site, ou sur l’ensemble de la prestation selon les faits reprochés.  
 
De par leur caractère forfaitaire, ces prestations sont réputées être établies annuellement, 
indépendamment de la durée réelle de la saison de chauffage, ou des conditions  météorologiques 
particulières rencontrées lors de l’exécution de la prestation. 
 
Il est rappelé au Titulaire  qu’il est soumis dans l’exécution de cette prestation aux obligations résultant des 
lois et règlements à la protection de la main-d'œuvre et aux conditions du travail. 
 
La prestation de conduite et entretien se décompose en deux typologies de prestations : 
 

Les prestations P2  
 
Le titulaire met en œuvre les moyens minimaux conformément aux indications du C.C.T.P concernant : 
 
- La traçabilité obligatoire à laisser dans le local technique (livret de prestation) dans le cadre de la 
réalisation de ses prestations de conduite et d’entretien  
- L’ensemble des entretiens et contrôles annuels obligatoires sur les installations de production thermiques 
avec production de certificats. 
 
Le Titulaire accepte de prendre en charge la distribution de chaleur, et la distribution d’eau chaude 
sanitaire dans les conditions d’usage définies dans le C.C.T.P. 
 
La prise en charge des prestations définies dans le présent document constitue un contrat de résultat dans 
les grandeurs physiques à garantir, la continuité de service à assurer sur ces installations techniques, pour 
les usagers :  
 
- Garantir les températures intérieures selon les valeurs souhaitées, durant les périodes de chauffage 
indiquées, 

- Conduire, entretenir, et garantir la continuité de service sur les installations de distribution thermique, 
d’eau chaude sanitaire et de traitement des eaux. 

- Garantir l’accessibilité des équipements, 
- Garantir le niveau de qualité de l'eau suivant les normes de l’A.R.S, 
 
La fourniture des produits nécessaires (dispersant), les différentes analyses d’eau  annuelles des réseaux de 
chauffage et les opérations de maintenance des appareillages sont intégrées sans restriction dans la 
redevance P2. 
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3.1.3 – La prestation de Garantie Totale P3 

 
Les prestations de garantie Totale (prestation P3) sont établies sur les installations techniques suivant les 
modalités d’application fixées par le C.C.A.G fournitures courantes, et service.  
 

Elles sont forfaitaires pour chaque exercice annuel. Elles ne peuvent pas faire l’objet de pénalités par le 
Pouvoir Adjudicateur.  
 

La prestation de conduite et entretien se décompose en deux typologies de prestations : 
 
Les prestations P3  
 
La garantie totale est l’obligation faite au Titulaire de réparer ou de remplacer par un matériel de même 
fonction, tout matériel n’assurant plus ses fonctions initiales, ou présentant un taux de dysfonctionnement 
perturbant la continuité de services. 
 
Le Titulaire accepte par cette prestation de réaliser l’ensemble des opérations de réparation, ou de 
remplacement nécessaires sur l’ensemble des installations prises en compte. 
 

Pour ce faire, la prestation P3/2 se décompose en deux parties : 
 
- La redevance forfaitaire avec répartition en fin de marché, nécessaire à toutes les réfections partielles 
de matériel (prestation P3/1 GTR) 
 
-  La redevance forfaitaire avec répartition en fin de marché, nécessaire au renouvellement de matériel 
(P3/2 GTR). Cette redevance est l’investissement linéarisé nécessaire pour réaliser l’ensemble du 
renouvellement de matériel et les améliorations techniques prévus suivant l’échéancier présentés en 
annexe 5.1 de l’acte d’engagement. 
 
 

3.2 – Intégration ou retrait de nouvelles installations – Avenants 
 
Le Pouvoir Adjudicateur pourra, sur l’ensemble de la durée du marché et sans préavis, modifier suivant les 
éventuels raccordements au réseau de chaleur, modifier le patrimoine confié en entretien au Titulaire par 
retrait de groupes ou d’installations dont la liste sera arrêtée et délivrée au Titulaire. La date de prise en 
charge ou de retrait des installations fera  l’objet d’une modification contractuelle.  
En aucun cas, l’entreprise ne pourra prétendre à une quelconque indemnité. 
 
Si de nouvelles installations doivent être prises en charge, elles seront intégrées, dans les mêmes 
conditions du marché suivant la typologie des installations. 
La prise en compte de nouvelles constructions ou installations fera l’objet d’un avenant. 

 
 
3.3 – Protection de la main d’œuvre et conditions du travail  
 
         Le Titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements en vigueur relatifs à la 
protection de la main d’œuvre et aux conditions du travail. En aucun cas, le Pouvoir Adjudicateur  ne 
pourra voir sa responsabilité engagée dans ce domaine. 
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3.4 – Responsabilité/Direction et Exécution des prestations  
 
Le Titulaire du marché assume la direction et la responsabilité de l'exécution des prestations. En 
conséquence, il est seul responsable des dommages, tant matériels qu'immatériels, que l'exécution des 
prestations peut causer directement ou indirectement : 
 
     à son personnel ou à des tiers, 
     à ses biens, 
     aux biens appartenant au Pouvoir Adjudicateur, ou à des tiers. 
 
Le Titulaire n'exercera, en aucun cas, un quelconque recours contre le Pouvoir Adjudicateur. 
 
Le Titulaire est responsable de la bonne qualité de ses interventions. 
 
La responsabilité du Titulaire ne sera pas engagée pour tous incidents ou accidents provoqués par fausse 
manœuvre par un tiers, malveillance, sinistre, guerre, inondation, tremblement de terre, incendie, orage.  
 
Les faits de grève, chez le Titulaire ne dégagent pas celui-ci de sa responsabilité pour l'exécution des 
prestations. 

 
3.5 – Travaux ou Prestations défectueuses  
 
Les travaux P3 ou prestations qui auront été incorrectement exécutés seront ré-exécutés à la charge du 
Titulaire du marché. Les travaux P3 sont considérés acceptés en l’état lors de la validation du décompte 
annuel. 

 
3.6 – Sous traitance  
 
Le Titulaire du marché dispose de la faculté de sous-traiter une partie de son marché. 
La sous-traitance globale est interdite.  

 
Conditions contractuelles d’admissibilité de la sous-traitance : 
 
Le Titulaire qui désire sous-traiter une partie des prestations devra obligatoirement avoir vérifié que le 
sous-traitant, qu’il propose, est en règle au regard de ses obligations sociales et fiscales telles que définies à 
l’Acte d’Engagement, et qu’il met en œuvre les relances nécessaires pour obtenir de ses sous-traitants les 
documents prouvant leur régularité. 
 
Le Titulaire qui désire sous-traiter devra avoir présenté tous les éléments ci-dessus au Pouvoir 
Adjudicateur en même temps que la demande d’acceptation et d’agrément de la sous-traitance ainsi que 
des éléments permettant au Pouvoir Adjudicateur de juger de la qualité professionnelle, des conditions 
d’assurance du sous-traitant ainsi proposé (en pratique, joindre la copie de l’assurance R.C. du sous-
traitant, la qualification et/ou les références travaux). 
 
Une copie du contrat de sous-traitance devra être adressée au Pouvoir Adjudicateur, sous 8 jours francs, au 
plus tard après sa date de signature, envoyée en Lettre recommandée avec accusé de réception (LRAR). 
A réception de l’ensemble de ces éléments, et sans qu’il ait à motiver sa décision, le Pouvoir Adjudicateur 
acceptera ou non le sous-traitant, et agréera ou non ses conditions de paiement, sous la forme d’une 
réponse écrite au Titulaire avec copie au sous-traitant.  
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(Voir formulaire de « Demande d’acceptation de sous-traitance et d’agrément des conditions de paiement 
d’un sous-traitant » annexé à l’Acte d’Engagement). 
 
Faute de réponse du Maitre d’ouvrage sous 15 JOURS à réception de la demande, la sous-traitance est 
considérée comme acceptée, et les conditions de paiement acceptées. 
 
Sanctions contractuelles : 
 
En cas de maintien par le Titulaire du marché d’un sous-traitant non accepté, le marché principal pourra 
être résilié par LRAR par le Pouvoir Adjudicateur, avec effet immédiat. 

 
Cette résiliation sera assortie d’une indemnité couvrant les préjudices subis par le Pouvoir Adjudicateur, 
indemnité comprenant : 
- les pertes directes liées à l’immobilisation du chantier dans l’attente de trouver un entrepreneur de 
substitution, 
- tout frais indirects consécutifs et d’une manière générale tous frais induits par cette résiliation au tort 
exclusif du Titulaire. 
 
 

3.7 – Contrôle  
 
Le Pouvoir Adjudicateur peut, à tout moment, procéder ou faire procéder à toutes vérifications utiles et 
faire contrôler, à ses frais, par un organisme technique, la conformité de la prestation demandée. 
 
Ces contrôles et vérifications ne dégagent en rien la responsabilité du Titulaire qui demeure pleine et 
entière, et peuvent faire l’objet en cas de carence constatée, de pénalités. 
 
Dans le cas où ces contrôles démontreraient que le travail réalisé n’a pas été effectué conformément aux 
règles de l’Art et au descriptif du  marché, le Titulaire serait tenu de les effectuer à nouveau, sans 
supplément de prix, dans les meilleurs délais, et rembourserait au Pouvoir Adjudicateur les honoraires des 
organismes techniques éventuellement engagés. 
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ARTICLE 4 – Retenue de garantie – Assurances et attestations 

 
 

4.1 – Retenue de Garantie 
  
         Le Titulaire est dispensé de retenue de garantie. 
 
 

4.2 – Assurance - attestations 
  
  
Pendant toute la durée d'exécution du marché, le Titulaire est civilement responsable des dommages 
corporels, matériels, et immatériels, qui pourraient être causés aux installations, ou aux biens présents 
dans les bâtiments du Centre Hospitalier de Somain,  ainsi qu’au tiers, à l'occasion de ses interventions 
contractuelles. 
 
Dans un délai de quinze jours à compter de l’attribution du marché, le Titulaire, ainsi que les co-traitants et 
sous-traitants éventuels, doivent justifier qu'ils sont Titulaires : 
- d'une assurance garantissant les dommages corporels ; 
- d'une assurance garantissant les tiers 
 
Le Titulaire sera assuré pour les risques suivants : 
 - responsabilité civile (exploitation) : illimités. 
- responsabilité civile (travaux) : illimités. 
- dommages corporels illimités ; 
 - dommages matériels et immatériels 1 000 000 € (un million d’Euros HT).  
 
Aucun ordre de service ne peut être émis, sans les attestations des compagnies d'assurances des 
intéressées (Titulaire, sous-traitant, co-traitant). 
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ARTICLE 5 – Modalités de déterminations des prix 
 
 

5.1 – Valeurs base marché 
 
 

Les prix du marché indiqués dans l’acte d’engagement sont établis sur la base des conditions économiques 
fixées dans l’Acte d’ Engagement.  
Chaque indice de base nécessaire à l’actualisation des prestations est indiqué dans l’acte d’engagement.  
 
Les indices " o " correspondent aux valeurs des paramètres base marché, précisées à l’acte d’engagement 
 
 

5.2 – Variation des prix 
 

 
Prestations unitaires P1MCI, P1/2 et P1/3 
 
Les acomptes P1 MCI sont réalisées sur les montants base marché indiqués dans l’acte d’engagement, 
révisées suivant la formule paramétrique, avec les indices calculés au prorata temporis de la période, 
auxquels sont multipliés les consommations constatées de la période écoulée. 
Les consommations totales constatées, sont corrigées avec le résultat du calcul de l’intéressement pour la 
prestation P1 MCI.  
 
Les demandes d’acomptes P1/2 et P1/3 sont réalisées sur les montants unitaires base marché indiqués 
l’acte d’engagement, révisées suivant la formule paramétrique, avec les indices calculés au prorata 
temporis de la période, auxquels sont multipliés les consommations constatées de la période écoulée. 

 
La facturation définitive de l’année de la prestation P1/2 sera calculée à partir des montants base marché 
indiqués l’acte d’engagement, révisées suivant la formule paramétrique, avec les indices calculés au prorata 
temporis de la période, auxquels il est soustrait les acomptes déjà présentés. 
 
 
Prestations forfaitaires P2 et P3  
 
Les montants de l’année 1 sont ceux indiqués dans l’acte d’engagement pour chaque prestation P2, et P3. 
Les prix sont révisables uniquement au début de chaque année contractuelle pour l’année n+1 et suivantes, 
lors de l’émission de l’acompte n°1. Les montants du marché sont donc révisés suivant les différentes 
formules paramétriques, une seule fois en début d’année contractuelle, pour chaque saison. 
La première année les prestations sont forfaitaires, et conformes aux montants annoncés dans l’acte 
d’engagement, la première révision interviendra au 1er novembre 2021. 
 
Les prestations sont révisées  au 1er novembre de chaque saison en fonction de l’indice connu au 1er 
novembre de la nouvelle année.  
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5.2.1 – Formule paramétrique de la prestation P1  

 

Les redevances P1 MCI seront révisées en appliquant la formule paramétrique suivante : 
 

 

Pour le poste P1 MCI : K =   K0 x CM 

 CM = (PU + taxes) / (PUo+taxeo) 

 K : est le nouveau prix de règlement du MWh chaleur 

 K0 : est le prix initial pour le mois Mo pour le coût du MWh chaleur 

 PU0 : est la valeur du prix du kWh PCS tarif B1 de la zone 1 du tarif G.D.F, base marché.  

 PU : est la valeur du prix du kWh PCS hiver tarif B1 de la zone 1 du tarif G.D.F, au prorata temporis 
de la période écoulée. 

 Taxes0 : = (TICGN ) est la valeur des taxes par kwh PCS base marché précisé dans l’acte 
d’engagement. 

 Taxes : = (TICGN) est la valeur des taxes par kwh PCS connu au 1er jour du mois de facturation. 
 

NOTA : Le coût unitaire P1 MCI intègre en plus du coût de l’énergie, les différents montants issus 
l’abonnement, et de la location du compteur gaz. 
Le Titulaire devra contracter un contrat de fourniture de gaz en adéquation avec la durée contractuelle. 
Les contrats de fourniture de gaz devront impérativement se terminer en même temps que le présent 
marché. 

L’eau chaude sera déduite des consommations générales de chaleur. 
L’eau chaude sanitaire sera refacturée séparément suivant les valeurs indiquées dans l’acte 
d’engagement. La révision de cette prestation unitaire sera réalisée suivant la formule 
paramétrique suivante :  

 

Pour le poste P1/2 = P1/20 x [ ( 0,90 x CM) +( 0,10 x ( 0.85 PCIB    ) + (0.15 FSD1 )) ] 
                                                                                PCIBo                  FSD1o 

 
Avec : 
 

 P1/2 : est le nouveau prix de règlement de la prestation P1/2 unitaire 

 P1/20 : est le prix initial pour le mois M0 de la prestation unitaire P1/2 unitaire. 

 PU0 : est la valeur du prix du kWh PCS tarif B1 de la zone 1 du tarif G.D.F, base marché.  

 PU : est la valeur du prix du kWh PCS hiver tarif B1 de la zone 1 du tarif G.D.F, au prorata temporis 
de la période écoulée. 

 Taxes0 : = (TICGN ) est la valeur des taxes par kwh PCS base marché précisé dans l’acte 
d’engagement. 

 Taxes : = (TICGN) est la valeur des taxes par kwh PCS connu au 1er jour du mois de facturation. 

 PCIB : est la valeur de l'indice " Traitement de l'eau " identifiant 000849977, au prorata temporis 
de la période écoulée. 

 FSD1 : est le résultat de la valeur de l'indice EBI ("Énergies, biens intermédiaires et biens 
d’équipement") pondéré à 79% et de la valeur de l’indice TCH ("Services de transport, 
communications et hôtellerie, cafés, restauration" ) pondéré à 21%, publiés par Le Moniteur, au 
prorata temporis de la période écoulée. 

 PCIBo, FSD1o: sont les valeurs des indices 0   base marché précisées dans l’acte d’engagement. 
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Les redevances P1/3 seront révisées en appliquant la formule paramétrique suivante : 
 

 

Pour le poste P1/3: P1/3 =   P1/30 x CM 

 

 CM = [(PU + taxes) / (PUo+Taxeso)] 

 P1/3 : est le nouveau prix de règlement unitaire de la prestation P1/3. 

 P1/30 : est le prix initial pour le mois Mo de la prestation unitaire. 

 PU0 : est la valeur du prix du kWh PCS tarif B1 de la zone 1 du tarif G.D.F, base marché.  

 PU : est la valeur du prix du kWh PCS hiver tarif B1 de la zone 1 du tarif G.D.F, au prorata temporis 
de la période écoulée. 

 Taxes0 : = (TICGN ) est la valeur des taxes par kwh PCS base marché précisé dans l’acte 
d’engagement. 

 Taxes : = (TICGN) est la valeur des taxes par kwh PCS connu au 1er jour du mois de facturation. 
 

5.2.3 – Formule paramétrique des prestations P2 

 
Les redevances P2 seront révisées annuellement en appliquant la formule paramétrique suivante : 
 

 
P2 = P20 x [ 0,125 + (0,725  x  ICHT-IME  ) +   ( 0.15 x    FSD1 )   ] 

                                                       ICHT- IMEo                       FSD1o 

 
Avec :  

 ICHT-IME : est la valeur du coût de la main d'œuvre "Industries mécaniques et Électriques", publié 
au B.O.C.C.R.F, connu au 1ernovembre de chaque année. 
Depuis le premier trimestre 2013, les indices du coût horaire du travail (ICHT publiés) intègrent le 
crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi (CICE). 

 FSD1 : est la valeur de l'indice des "Frais et Services Divers 1", publié par l’INSEE, connu au 1er 
novembre de chaque année. 

 P2 : est le nouveau prix de la prestation annuelle. 

 P20 est le prix de la prestation base marché 

 ICHT-IMEo, FSD1o: sont les valeurs des indices 0   base marché précisées dans l’acte 
d’engagement. 

 
Les pénalités éventuelles sont forfaitaires et seront déduites par le Titulaire de chaque facturation 
concernée. 
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5.2.4 – Formule paramétrique de la prestation P3 

 
Les redevances P3 (P3/1, P3/2) seront révisées annuellement en appliquant la formule paramétrique 
suivante : 
 

 
P3 = P30 x [0,125 + (0,425 ICHT-IME  ) +( 0,45 BT40 )   ] 

                                        ICHT-IMEo              BT40o 

avec :  

 ICHT-IME : est la valeur du coût de la main d'œuvre "Industries mécaniques et Électriques", publié 
au B.O.C.C.R.F, connu au 1er novembre de chaque année. Depuis le premier trimestre 2013, les 
indices du coût horaire du travail (ICHT publiés) intègrent le crédit d'impôt pour la compétitivité 
et l'emploi (CICE). 

 BT40 : est la valeur de l'index Bâtiment national "Chauffage central", publié au Moniteur des 
Travaux Publics, connu au 1er novembre de chaque année. 

 P3 : est le nouveau prix de la prestation annuelle. 

 P30 : est le prix de la prestation base marché 

 BT40o, ICHT-IMEo: sont les valeurs des indices 0   base marché précisées dans l’acte 
d’engagement 
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ARTICLE 6 – Facturation 
 
La facturation des P1, P2, et P3 du marché sera établie annuellement par le Titulaire selon les modalités 
suivantes :  
 
Acompte n°1 pour la période du 01/10 au 31/12 
Acompte n n°2 pour la période du 01/01 au 31/03 
Acompte n °3 pour la période du 01/04 au 30/06 
DGA intégrant la période du 01/07 au 30/09, ainsi que l’intéressement 
 

La première facturation émise en janvier 2021 sera réalisée au prorata temporis de la période 
contractuelle écoulée  
 
Chaque facture est émise trimestriellement à terme échu, entre le 10 et le 20 du mois suivant, de la 
manière suivante : 

 
3/12 des prestations forfaitaires P2, et P3 révisées annuellement suivant les formules 
paramétriques respectives avec les indices de révision parus en date du 1er novembre de l’année N 
(la première actualisation des prestations interviendra avec la facture de janvier 2022) .  
 
Le Titulaire émettra une facture mensuelle de la prestation P1 sur la période écoulée. Cette 
facturation sera déterminée à partir de la prestation P1 réalisée de la période écoulée précédant 
suivant la formule ci-après :  

 
Facturation de la prestation P1 MCI = (P10 x CM) x consommations constatée sur la période 
considérée.  
Le P1MCI est  révisé suivant la formule paramétrique, avec les indices calculés au prorata temporis 
de la période, auxquels sont multipliés les consommations constatées de la période écoulée. 
 

 Facturation de la prestation P1/2 : P1/20 x CM x consommations constatées sur la période.  
Le P1/2 est  révisé suivant la formule paramétrique, avec les indices calculés au prorata temporis de 
la période, auxquels sont multipliés les consommations constatées de la période écoulée. 

 
 Facturation de la prestation P1/3 : P1/30 x CM x consommations constatées sur la période.  

Le P1/2 est  révisé suivant la formule paramétrique, avec les indices calculés au prorata temporis de 
la période, auxquels sont multipliés les consommations constatées de la période écoulée. 

 
La facturation émise en janvier intègre : 

 
La facturation des prestations P2 et P3 est actualisée une fois par an selon les indices parus en date 
du 1er novembre. 
 
Le Titulaire joindra obligatoirement lors de l’émission la facture n°1 de la saison, soit au 15 
janvier, les photocopies des publications justifiant les indices utilisés. 
 
Toute présentation de facture incomplète ne pourra être traitée. Elle lui sera retournée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, et le Titulaire ne pourra faire valoir aucun intérêt 
moratoire pour retard de paiement. 
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La facturation émise en juillet intègre : 
 

Le calcul de l’intéressement des prestations P1MCI est valorisé par bâtiment. Il est défini suivant les 
formules paramétriques définies à l’article 3 du C.C.T.P. 

 
Chaque facturation sera détaillée de la manière suivante : 
 
- Une facture globale reprenant les prestations P2 et P3/1 
- Une facture globale reprenant les prestations P3/2 
- Une facture globale reprenant les prestations P1 
-  Une facture globale reprenant les prestations P1/2 
- Une facture globale reprenant les prestations P1/3 

 
Toutes les factures seront établies hors taxes, puis majorées de la T.V.A. (taxe sur la valeur ajoutée). 
La TVA (taxe sur la valeur ajoutée), varie selon les prestations à réaliser.  
 
La T.V.A (taxe sur la valeur ajoutée), est appliquée suivant les taux en vigueur lors de l’établissement des 
factures. Les montants des différents acomptes émis seront éventuellement rectifiés lors du décompte 
annuel, en appliquant les taux de T.V.A en vigueur lors des encaissements. 
 
 

6.1 – Mandataire – groupement  sous-traitance   
 
La signature de la facture n°4 (décompte annuel) par le mandataire du groupement, vaut acceptation par 
celui-ci de la somme à payer, éventuellement à chacune des entreprises solidaires, (compte tenu des 
modalités de répartition des paiements éventuellement prévus dans le marché). 
 
Concernant les sous-traitants, l'acceptation de la somme à payer à chacun d'entre eux fait l'objet d'une 
attestation, jointe en double exemplaire à la facture de juillet, signée par celui qui a conclu le contrat de 
sous-traitance et indiquant la somme à régler par le Pouvoir Adjudicateur aux sous-traitants concernés. 
Cette somme tient compte d'une éventuelle révision ou actualisation des prix prévus dans le contrat de 
sous-traitance et inclut la T.V.A. 
 
Les factures seront remises au Pouvoir Adjudicateur,  entre le 10 et le 20 du mois suivant la période 
facturée. 
Le non-respect de cette condition exposera le Titulaire aux pénalités prévues à l’article 8 du présent 
document. 
 
  

6.2 – Envoi des factures   
 
Les factures suivront un parcours spécifique pour être validées dans les temps. Il est de la responsabilité 
du Titulaire de respecter chaque étape du processus de validation. 
 
Les factures seront envoyées sous format dématérialisé au bureau d’études en charges de la validation de 
ces dernières (l’adresse sera communiquée ultérieurement). 
Celui-ci procédera à la validation des factures présentée et retournera les tableaux de synthèse validés. 
 
Dès réception des tableaux validés, le Titulaire pourra alors transmettre les factures accompagnées 
obligatoirement des tableaux de validation, sous forme dématérialisée via « CHORUS » Portail pro (le n° 
d’engagement sera communiqué ultérieurement par le service comptabilité) 
 
Le non-respect de cette condition exposera le Titulaire aux pénalités prévues à l’article 8 du présent 
document. 
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ARTICLE 7 – Paiement 

 
 
7.1 – Mode et délai de règlement  
 
Conformément aux articles L2192-10 et  L2192-11, Le Centre Hospitalier de Somain se libérera des 
sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du  compte du Titulaire 
dans les 30 Jours à compter de la réception de la facture. 
 

Suivant les articles L2192-12 à L2192-15 tout retard de paiement donne droit à des intérêts moratoires 
qui sont calculés conformément à la LME. 

 
 

 
7.2 – Cas de résiliation du marché  
 
 

 Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à l'exécution des prestations faisant l'objet du marché avant 
l'achèvement de celles-ci, soit à la demande du titulaire dans les conditions prévues à l'article 31 du 
C.C.A.G, soit pour faute du titulaire dans les conditions prévues à l'article 32 du C.C.A.G, soit dans le cas 
des circonstances particulières mentionnées à l'article 30 du C.C.A.G.  
 

 Le pouvoir adjudicateur peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution des prestations pour un 
motif d'intérêt général. Dans ce cas, le titulaire à droit à être indemnisé du préjudice qu'il subit du fait de 
cette décision, selon les modalités prévues à l'article 33 du C.C.A.G.  
La décision de résiliation du marché est notifiée au titulaire. Sous réserve des dispositions particulières 
mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à 
la date de sa notification. 

 
En cas de résiliation du marché, quelle qu’en soit la cause, une liquidation des comptes sera effectuée. 
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ARTICLE 8 – Pénalités 

 
 
8.1 – Pénalités pour défaut dans l’exécution des prestations 

 
En cas de non-respect des températures de consigne, il sera appliqué de plein droit, sans mise en 
demeure préalable, une pénalité fixée à :  
 
Le chauffage des locaux : 
-Ecart de plus d’un degré (en plus ou en moins) par rapport à la température de consigne définie au 
C.C.T.P : 50€ HT/Jour 
 
-Ecart de plus de trois degrés (en plus ou en moins) par rapport à la température de consigne définie au 
C.C.T.P: 100€ HT/Jour 
 
La production ECS :  
-Ecart de plus de trois degrés (en plus ou en moins) par rapport à la température de consigne définie au 
C.C.T.P: 50€ HT/Jour 
 
-Ecart de plus de cinq degrés (en plus ou en moins) par rapport à la température de consigne définie au 
C.C.T.P : 100€ HT/Jour 
 
 

 
8.2 – Pénalités pour défaut de prestations 
 
 
En cas de retard dans la réalisation d’un dépannage, il sera appliqué de plein droit, sans mise en demeure 
préalable, une pénalité fixée à : 30€ HT/constat 
 
En cas de retard dans la réalisation de la prestation d’entretien due au regard du C.C.T.P, il sera appliqué 
de plein droit, sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à : 100€ HT/Jour 
 
En cas de retard dans la réalisation de la prestation de contrôle annuel, il sera appliqué de plein droit, 
sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à : 100€ HT/Jour 
 
Les pénalités sont cumulables et s’entendent par jour calendaire (Samedis, Dimanches, et jours fériés 
compris). 
 
 

8.3 – Pénalités pour défaut de traçabilité sur sites 
 
En cas de défaut de traçabilité dans le livret de prestations (cahier de chaufferie) il sera appliqué de plein 
droit, sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à : 100€ HT/constat 
 
Les pénalités sont cumulables et s’entendent par jour calendaire (Samedis, Dimanches, et jours fériés 
compris). 
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8.4 – Pénalités pour défaut de traçabilité  
 
En cas de non fourniture des éléments techniques de suivi défini au C.C.T.P, il sera appliqué de plein droit, 
sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à : 100€ HT/ Jour 
 
Les pénalités sont cumulables et s’entendent par jour calendaire (Samedis, Dimanches, et jours fériés 
compris). 

 

 
8.5 – Pénalités pour retard dans la remise des factures ou situations  
 
En cas de retard dans la remise des factures ou situations (cf modalités de facturation article 6), il sera 
appliqué de plein droit sans mise en demeure préalable une pénalité fixée à 25 € HT par jour calendaire 
(samedis, dimanches et jours fériés compris)  

 
8.6 – Pénalités pour Absence aux réunions  
 
En cas d’absence injustifiée à une réunion de suivi, ou en cas de non présence du technicien à la réunion 
mensuelle pour les faits marquants, il sera appliqué de plein droit, sans mise en demeure préalable, une 
pénalité fixée à : 200€ HT/ absence constatée 
 

 
8.7 – Exonération des pénalités  
 
 Le Titulaire ne sera en aucun cas, exonéré des pénalités mentionnées au présent document. 

 
 
8.8 – Notification des pénalités  
 
Au cas où le Titulaire encourt une pénalité, Le Pouvoir Adjudicateur la lui notifiera par mail le constat 
réalisée et la pénalité déclenchée. 

 
 
 
 
 



MARCHE D’EXPLOITATION DE CHAUFFAGE CONCERNANT  LE SITE PRINCIPAL DU CENTRE HOSPITALIER DE SOMAIN 

AMO : 20-003                                                                                                                                      Page : 23/25 

 

 

ARTICLE 9 – Résiliation 

 
Outre les dispositions prévues dans le CCAG fournitures courantes et services, le marché peut être résilié, 
de plein droit, au gré du Pouvoir Adjudicateur, compte tenu d’un préavis d’un mois par lettre 
recommandée avec accusé de réception, sans que le Titulaire, les ayants droits, le tuteur, le curateur, 
l’administrateur ou le liquidateur puissent prétendre à une indemnité quelconque, dans les cas suivants : 
 
- en cas de décès ou incapacité civile du Titulaire, 
 

- en cas de redressement ou de liquidation judiciaire du Titulaire, sauf si une décision de justice 
permet de poursuivre le marché, 

 

- en cas d’incapacité physique manifeste et durable du Titulaire compromettant la bonne exécution 
du marché, 

 

- en cas d’événement ne provenant pas d’un fait du Titulaire qui rend absolument impossible 
l’exécution du marché, si le Titulaire le demande, 

 

- au cas où le Titulaire a sous-traité en contrevenant aux dispositions de la loi n° 75-1334 du 31 
Décembre 1975 ou du CCAG, 

 

- au cas où le Titulaire a contrevenu à la législation ou à la réglementation du travail, 
 

- au cas de non restitutions des matériels, objets et approvisionnements qui ont été confiés au 
Titulaire. 

 

- au cas où le Titulaire déclare ne pas pouvoir exécuter ses engagements, 
 

- au cas où le Titulaire ne s’est pas acquitté de ses obligations dans les délais prévus, 
 

- au cas où des modifications importantes du fonctionnement de l’entreprise du Titulaire sont de 
nature à compromettre l’exécution du marché, 

 

- au cas où le Titulaire s’est livré, à l’occasion de son marché, à des actes frauduleux portant sur la 
nature, la qualité ou la quantité des prestations, 

 

- au cas où postérieurement à la conclusion du marché, le Titulaire a été exclu de toute participation 
aux marchés de la personne publique, 

 

- en cas d’inexactitude des documents et renseignements demandés en annexe au règlement de 
consultation ou en cas de refus de produire les pièces prévues à l’article 14 du présent document. 

 

- au cas où le Titulaire a contrevenu aux obligations de discrétion et n’a pas pris les mesures de 
sécurité. 

 

- En cas de manquement de l’entreprise à l’une de ses obligations contractuelles dès lors que les 
pénalités atteignent 10 % de la prestation P2 au cours de la même saison contractuelle. 
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ARTICLE 10 – Clause de sauvegarde 

 
 

Si, pendant la période contractuelle le coût des prestations (P1, ou  P2, ou P3) subissent une variation de 
plus ou moins 10 % durant une année contractuelle, Le Pouvoir Adjudicateur  demandera un 
aménagement en vue de rétablir une équitable concordance entre la tarification et les conditions 
économiques base marché. Après accord, un avenant sera alors rédigé. 
 
Le Titulaire devra apporter la preuve qu’il n’est pas à l’origine de ces dérives, et il ne pourra ignorer ou 
refuser une telle demande, faute de quoi, le Pouvoir Adjudicateur pourra résilier le marché.  
 
La démarche serait identique si l'un des paramètres d'indexation venait à être changé, ou s'il cessait 
d'être publié, ou si de nouveaux textes réglementaires amenderaient les conditions d’exécution du 
marché. 
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ARTICLE 11 – Obligations générales 

 
 

11.1 – Cas de force majeure  
 

En cas de suspension des fournitures et prestations définies, le Titulaire n'est pas tenu pour responsable 
d’arrêt ou de suspension de fournitures dans les cas suivants : 
 
- En cas de force majeure selon l’application de l'article 1148 du Code Civil, 
 
- En cas d'événements exceptionnels : guerres, émeutes, coupure gaz, coupure de courant par 

EDF ; 
-  En cas d’interdiction administrative d’exploiter tout ou partie des installations confiées. 
 
Pour tous les cas cités ci-dessus, le Titulaire, ainsi que le Pouvoir Adjudicateur chercheront conjointement 
une solution pour assurer la sauvegarde des biens confiés, et la continuité totale ou partielle des 
prestations 
 
Force majeure : Sont considérés comme tels tous les cas d'impossibilité d'exécution indépendants de la 
volonté des parties et qui auraient pour effet de rendre l'exécution des obligations prévues insoutenables 
du point de vue technique ou financier, en particulier les cas suivants : la guerre, les émeutes et 
mouvements populaires, les inondations, les catastrophes naturelles, les mesures gouvernementales ou 
administratives. 
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ARTICLE 12 – Dérogations aux documents généraux 

 
 
 
Les dérogations explicitées dans les articles ci-après du C.C.A.P sont apportées aux articles du CCAG FSC 
ci-après : 
 

 Article 8 : Formules de pénalité déroge à l’article 14 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


